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Note a I'Ad

	

istrateur

1 A sa 2eme session extraordinaire, I'Assemblee a decide que, pour la periode allant du 30 mai au
31 decembre 1996, les touts de fonctionnement du Secretariat commun du Fonds de 1971 et du Fonds d e
1992 seraient repartis a raison de % pour le Fonds de 1971 et de'/, pour le Fonds 1992 et que la repartitio n
des coots pour les periodes suivantes serait decidee annuellement par les Assemblees des deux Fond s
(document 71FUND/A/ES .2122, paragraphe 9) .

2 A sa 19eme session, I'Assemblee a decide que les coots de fonctionnement du Secretariat commu n
en 1997 devraient etre repartis a raison de 70% a la charge du Fonds de 1971 et de 30% a la charge d u
Fonds de 1992 (document 71 FUND/A .19/30, paragraphe 23) .

3 L'Administrateur est d'avis que le travail administratif ne se repartira pas en 1998 dans la mem e
proportion qu'en 1997 entre le Fonds de 1971 et le Fonds de 1992, une part relativement plus grand e
revenant des fors au Fonds de 1992, sans pour autant pouvoir faire d'estimation precise a cet egard . I l
propose dons que, pour 1998, les coots administratifs communs des deux Organisations soient repartis e
raison de 60% a la charge du Fonds de 1971 et de 40% a la charge du Fonds de 1992. L'Administrateur
estime toutefois que cette repartition ne devrait pas s'appiiquer a certaines rubriques pour lesquelles it sera
possible de faire une repartition en fonction des coots effectivement encourus par chaque Organisation ,
comme it est indique dans les notes explicatives du projet de budget pour 1998 (documen t
71 FUND/A.20/22) .

Mesures que I'Assemblee est invitee prendre
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L'Assembiee est invitee a examiner la repartition des touts administratifs communs entre le Fonds
de 1971 et le Fonds de 1992 pour la periode allant du 1 er janvier au 31 decembre 1998 .


